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Acte mis en ligne le : 04/07/2023 
 

Nombre de Membres  En exercice : 36 Présents : 18 Votants : 24 
 

Sans condition de quorum, 
car il s’agit d’une 2ème convocation faute de quorum à la 1ère convocation du 22 juin 2023 

 

L’an 2023, le mardi 27 juin à 18h30, le conseil communautaire de Collines Isère Nord communauté, dûment convoqué, s’est réuni 
en session ordinaire au siège de la communauté de communes à Heyrieux, sous la présidence de René PORRETTA, Président. 
Secrétaire de séance : Martine CHASTAGNARET (Heyrieux) 
 

Présents : (Bonnefamille) ; Pierre-Louis ORELLE (Charantonnay) ; Christian REY (Diémoz) ; Alain CAUQUIL, Christine FASSINOT 
(Grenay) ; Martine CHASTAGNARET, Albert GIRERD-POTIN, Christine NOWAK, Michel REVEYRAND, Patrick ROSET (Heyrieux) ; 
René PORRETTA (Oytier-Saint-Oblas) ; Véronique CHARDON, Bernard COCHARD (Roche) ; Patrick CASTAING, Brigitte GROIX 
Valérie MICHA-FRACHON, Joël TERRY (Saint-Georges d’Espéranche) ; (Saint-Just Chaleyssin) ; Christophe BADUFLE, Bernard 
JULLIEN (Valencin). 
 

Absents : Daniel ANGONIN, Fabien BICHET, Isabelle BOUQUET, Michel CARLES, Monique DELAY, Vanessa DEVAUX, Julie GASS-
VERNAY, Valérie GENDRIN, Ludovic HIRTH, Isabelle HUGOU, Laurence MUCCIARELLI, Murielle MUSTI, Alain NEPLE, André QUEMIN, 
Régis ROUSSEL, Maryline TASCIOTTI, Alexandra THOMAS, Aurélie VERNAY. 
 

Procurations : Daniel ANGONIN à Patrick ROSET Laurence MUCCIARELLI à Christian REY 
 Valérie GENDRIN à Martine CHASTAGNARET Murielle MUSTI à René PORRETTA 
 Ludovic HIRTH à Bernard JULLIEN Aurélie VERNAY à Bernard COCHARD 

 
 
 
 

RESSOURCES HUMAINES – POSSIBILITE DE RECOURIR AU CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
 

Classification contrôle de légalité : 5.7.9 
 
 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code Général de la Fonction Publique, 
VU l’article L6227-1 à L6227-12 du Code du travail, 
VU la loi n°2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout 
au long de la vie, 
VU la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels, 
VU la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, notamment 
ses articles 13 et 16, 
VU le décret n°2017-199 du 16 février 2017, relatif à la rémunération des apprentis dans le secteur public 
non industriel et commercial, 
VU le décret n°2019-32 du 18 janvier 2019 relatif aux compétences professionnelles exigées des maîtres 
d’apprentissage et au service chargé de la médiation en matière d’apprentissage dans le secteur public 
non industriel et commercial, 
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 12 juin 2023, 
CONSIDERANT que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans (sans limite d’âge 
supérieure d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) d’acquérir les connaissances 
théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une 
administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou 
d’un titre ; 
CONSIDERANT que la rémunération minimum à verser à l’apprenti est fixée par les textes en 
pourcentage du SMIC (de 27 % à 100 % du SMIC en fonction de son âge et de sa progression dans le ou 
les cycles de formation qu’il poursuit) ; 
CONSIDERANT que l’employeur public peut fixer des conditions de rémunération différentes, par 
décision de l’assemblée délibérante ; 
CONSIDERANT que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services 
accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par 
lui ; 
CONSIDERANT qu’il appartient à l’organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées 
ci-dessus, de déterminer par délibération, la possibilité de recourir au contrat d’apprentissage ; 
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Le conseil communautaire, à l’unanimité, DECIDE : 
 

- DE RECOURIR au contrat d’apprentissage, 
- DE CONCLURE, dès la rentrée scolaire 2023/2024, plusieurs contrats d’apprentissage 

conformément au tableau suivant : 
 

Pôle / Service 
Nombre de 

postes 
Diplôme préparé Durée de la formation Rémunération 

PVS / Service enfance 
2 

Niveau 3 (CAP/BEP) 
ou équivalent  1 ou 2 années scolaires à 

compter de 2023/2024 100% du SMIC 
1 

Niveau 6 (Licence)  
ou équivalent 

 

- DE PRECISER que les crédits nécessaires seront inscrits au budget, 
- D’AUTORISER le Président ou son représentant à engager toute démarche nécessaire à la mise 

en œuvre de la présente délibération et à signer tout document relatif à ce dispositif et 
notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les Centre de 
Formation d’Apprentis. 

 
 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 
présente délibération. 
 

La (le) Secrétaire de séance Le Président Pièces jointes 
Martine CHASTAGNARET 
 

René PORRETTA  

 


